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JURISPRUDENCE HEBDO




Lundi 16 février 2009

Les salariés promus en vertu d'un accord collectif ne peuvent être mieux payés

Rémunération  - Salaire -  À TRAVAIL ÉGAL, SALAIRE ÉGAL

LA DÉCISION

Au regard du respect du principe « à travail égal, salaire égal », la seule circonstance que des salariés aient été engagés avant ou après l'entrée en vigueur d'un accord collectif ne saurait suffire à justifier des différences de rémunération entre eux ; il appartient à l'employeur de démontrer qu'il existe des raisons objectives à la différence de rémunération entre des salariés effectuant un même travail ou un travail de valeur égale dont il revient au juge de contrôler la réalité et la pertinence. 

La cour d'appel qui a retenu qu'aucun élément tenant à la formation, à la nature des fonctions exercées ou à l'ancienneté dans l'emploi ne distinguait les salariées qui se trouvaient dans une situation identique et que l'avancement plus rapide de celles qui avaient été promues assistantes sociales après le 1erjanvier 1993, date d'entrée en vigueur du protocole d'accord du 14 mai 1992, n'était que la conséquence des modalités d'application du reclassement des emplois, défavorables aux salariées nommées dans ces fonctions avant l'entrée en vigueur du protocole, en a exactement déduit qu'il n'existait aucune raison objective pertinente justifiant la disparité de traitement.

>  Cassation sociale, 4 février 2009, n° 07-41.406 FS-PBR

À RETENIR

Les salariés embauchés ou promus après l'entrée en vigueur d'un accord collectif ne peuvent être mieux rémunérés que les salariés présents dans l'entreprise ou occupant le poste avant l'accord sauf élément objectif pertinent indépendant de l'application de l'accord.

COMMENTAIRE

Dans trois arrêts du 4 février 2009, la chambre sociale de la Cour de cassation fait le point sur le principe « à travail égal, salaire égal » et l'incidence de l'entrée en vigueur d'un accord collectif. 

1) Le principe affirmé en 2007 est inchangé : les salariés ne peuvent être rémunérés différemment selon qu'ils sont embauchés avant ou après l'entrée en vigueur d'un accord collectif. Une entreprise ne peut donc rémunérer avantageusement les nouveaux embauchés en appliquant simplement un accord collectif sous peine d'annulation des dispositions (n° 07-11.884). 

2) Par exception, un avantage peut être réservé aux salariés présents dans l'entreprise lors de l'entrée en vigueur d'un accord s'il compense un préjudice. Les salariés transférés dans l'entreprise postérieurement à l'accord ne peuvent prétendre à l'avantage (n° 07-42.024). 

3) Enfin, le principe est le même et toute disparité salariale est également condamnée entre les salariés promus sur un poste en vertu d'un accord collectif et ceux qui occupaient déjà le poste avant l'entrée en vigueur de l'accord. Telle est la précision apportée dans l'arrêt ci-dessus. La Haute juridiction revient ainsi sur sa jurisprudence de 2006, qui avait pris en compte l'existence de parcours professionnels spécifiques pour justifier des différences de rémunération dans les organismes de sécurité sociale. À la clef : l'annulation des dispositions conventionnelles contraires au principe.

EMBAUCHE APRÈS L'ENTRÉE EN VIGUEUR D'UN ACCORD

L'entrée en vigueur d'un accord collectif ne constitue pas un élément susceptible de justifier une différence de rémunération entre salariés (Cass. soc., 21 février 2007, n° 05-43.136). Dans cette affaire, un institut de jeunes sourds et aveugles rémunérait plus les salariés recrutés postérieurement à l'entrée en vigueur d'un avenant à la CCN applicable. L'entreprise n'avait avancé d'autre justification que l'application des critères de classement prévus par l'avenant : elle a été condamnée à reclasser la salariée demanderesse au coefficient attribué, à poste égal, aux salariés engagés après l'entrée en vigueur de l'accord. 

La Caisse nationale du régime social des indépendants est aujourd'hui condamnée pour la même raison : l'accord collectif qui prévoyait une nouvelle grille de classification rompait l'égalité entre les salariés recrutés après son entrée en vigueur et les salariés embauchés avant, qui voyaient leur augmentation de salaire plafonnée au-delà d'un certain seuil. La Caisse a en vain invoqué les contraintes budgétaires imposées par l'autorité de tutelle, cet impératif financier n'impliquant pas nécessairement une différence de traitement en fonction de la date d'engagement (Cass. soc., 4 février 2009, n° 07-11.884 FS-PB). 

Impossible donc de mieux rémunérer les nouveaux embauchés en application d'un accord collectif ; pour être licite, une différence doit être justifiée par un élément autre que l'accord.

COMPENSATION D'UN PRÉJUDICE

En revanche, les salariés présents lors de l'entrée en vigueur d'un accord peuvent obtenir une rémunération supérieure à celles des nouveaux embauchés, dès lors que l'avantage qui leur est octroyé par l'accord compense un préjudice (Cass. soc., 21 février 2007, préc.). Un accord 35 heures peut ainsi réserver l'indemnité différentielle de salaire aux salariés présents dans l'entreprise au jour de sa signature (Cass. soc., 1erdécembre 2005, n° 03-47.197). En cas de transfert d'entreprise, le changement d'employeur s'opérant à la date du transfert de l'entité économique, les salariés transférés ne peuvent prétendre avoir été présents lors de l'entrée en vigueur de l'accord et ne peuvent par suite obtenir l'indemnité différentielle (Cass. soc., 4 février 2009, n° 07-42.024 FS-PB).

SALARIÉS PROMUS EN VERTU D'UN ACCORD COLLECTIF

S'il est illicite de mieux rémunérer les nouveaux embauchés en application d'un accord collectif, il est de même impossible de mieux rémunérer les salariés promus en vertu d'un accord. Était en cause dans le présent arrêt le protocole du 14 mai 1992 relatif à la classification des emplois dans les organismes de sécurité sociale, entré en vigueur au 1erjanvier 1993. Ce protocole avait pour objet d'assurer de nouvelles perspectives de carrière aux agents, en favorisant leur promotion. Son application a toutefois conduit à une inégalité salariale entre salariés occupant le même poste et de même qualification, selon qu'ils ont été promus après l'entrée en vigueur de l'accord ou qu'ils occupaient déjà le poste. 

Dans une série d'arrêts du 3 mai 2006, bravant les juges du fond qui, presque à l'unanimité, avaient donné raison aux salariés, la chambre sociale a validé la politique des carrières mise en place en vertu du protocole de 1992, invoquant l'existence au profit des salariés promus d'un « parcours professionnel spécifique » (Cass. soc., 3 mai 2006, n° 03-42.920, Juris. Hebdo. n° 957, Bull. n° 160). 

Ces arrêts ont été rendus, précisait le communiqué mis en ligne sur le site de la Cour de cassation, sur les conclusions non conformes de l'avocat général. C'est dire si le sujet était sensible. Un auteur avait dénoncé ce critère (M.-T. Lanquetin, Dr. social 2006, p. 1048). Les salariés n'ont pas baissé les bras, recevant le soutien de la cour d'appel de Paris, qui a refusé de s'aligner sur la position de la chambre sociale de la Cour de cassation. 

Une bataille qui a conduit cette dernière à un revirement de jurisprudence : elle a donné raison à la cour d'appel d'avoir déclaré nulle la disposition contestée du protocole et octroyé des rappels de salaires, dès lors qu'aucune raison objective pertinente ne justifiait la disparité de traitement. Autrement dit, un accord collectif ne peut faire échec au principe « à travail égal, salaire égal ». 

Reste une motivation quelque peu étrange : l'arrêt vise les salariés embauchés avant ou après l'entrée en vigueur d'un accord, alors qu'il ne s'agissait pas d'embauche mais de promotion.

> L'ARRÊT   Cassation sociale, 4 février 2009, n° 07-41.406 FS-PBR Caisse d'allocations familiales de Paris c/Beaumont et a.

Sur le moyen unique commun aux pourvois : 

Attendu, selon les arrêts attaqués (Paris, 18 janvier 2007) que Mme X... et quatre salariées engagées en qualité d'assistantes sociales par la caisse d'allocations familiales de Paris ont saisi la juridiction prud'homale de demandes de rappels de salaires en faisant valoir que l'application combinée de la convention collective nationale du 8 février 1957 et du protocole d'accord du 14 mai 1992 portant classification des emplois des organismes de sécurité sociale et de leurs établissements, avait créé une disparité de rémunération entre des salariés de même qualification exerçant le même emploi puisqu'en tant qu'agents en fonction au sein de la caisse d'allocations familiales de Paris au moment de la réforme, ayant été reclassées le 1erjanvier 1993, elles percevaient une rémunération moindre que les agents nommés ultérieurement dans les mêmes fonctions à la suite de promotions ; 

Attendu que la caisse d'allocations familiales de Paris fait grief aux arrêts d'avoir déclaré nul l'article 6 du protocole du 14 mai 1992 et de l'avoir condamnée à payer aux salariées un rappel de salaire pour la période du 11 août 1998 au 29 juillet 2004, outre les congés payés afférents, alors, selon le moyen, que si l'employeur est tenu d'assurer l'égalité de rémunération entre tous les salariés, c'est à la condition que les salariés soient placés dans une situation identique ; que les agents en fonction dans des organismes de sécurité sociale reclassés le 1er janvier 1993 en application de l'article 6 du protocole du 14 mai 1992 et les agents nommés ultérieurement dans les mêmes fonctions, dont le coefficient d'ancienneté a été déterminé par application des articles 29 à 33 de la convention collective du personnel des organismes de sécurité sociale, ne sont pas dans une situation identique au regard des parcours professionnels spécifiques de ces derniers, parcours justement pris en compte sans méconnaître le principe « à travail égal, salaire égal », par les accords collectifs ; qu'en affirmant que l'article 6 de l'accord du 14 mai 1992 portait atteinte sans motif légitime au principe « à travail égal, salaire égal » et devait être déclaré nul dans la mesure où il crée, dans un certain nombre de cas, une hiérarchie des salaires inversée au détriment des plus anciens, et en en déduisant que la salariée demanderesse, déjà assistante sociale au 1er janvier 1993, était fondée à bénéficier du même système de reprise d'ancienneté et du même salaire qu'une autre salariée devenue assistante sociale au sein de la CAF après cette date, la cour d'appel a violé le principe « à travail égal, salaire égal » ; 

Mais attendu qu'au regard du respect du principe « à travail égal, salaire égal », la seule circonstance que des salariés aient été engagés avant ou après l'entrée en vigueur d'un accord collectif ne saurait suffire à justifier des différences de rémunération entre eux ; qu'il appartient à l'employeur de démontrer qu'il existe des raisons objectives à la différence de rémunération entre des salariés effectuant un même travail ou un travail de valeur égale dont il revient au juge de contrôler la réalité et la pertinence ; 

Et attendu que la cour d'appel qui a retenu qu'aucun élément tenant à la formation, à la nature des fonctions exercées ou à l'ancienneté dans l'emploi ne distinguait les salariées qui se trouvaient dans une situation identique et que l'avancement plus rapide de celles qui avaient été promues assistantes sociales après le 1er janvier 1993, date d'entrée en vigueur du protocole d'accord du 14 mai 1992 n'était que la conséquence des modalités d'application du reclassement des emplois, défavorables aux salariées nommées dans ces fonctions avant l'entrée en vigueur du protocole, en a exactement déduit qu'il n'existait aucune raison objective pertinente justifiant la disparité de traitement ; que le moyen n'est pas fondé.
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